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L’élimination de la torture constitue une priorité de la politique étrangère pour nous. 

Dans cette perspective, nous saluons le travail effectué par les institutions de l’OSCE 

dans ce domaine, que ce soit à Varsovie ou au sein des missions sur le terrain.  

A l’occasion de la journée de commémoration des victimes de la torture, nos pays 

appellent tous les Etats participants de l’OSCE à mettre en œuvre leurs 

engagements en vertu de la Convention contre la torture, à accélérer le processus 

de ratification de son protocole additionnel et à mettre le plus rapidement possible en 

place leur mécanisme national de prévention.  

Je vous remercie.  


